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PROGRAMME DE PREVENTION DES CONFLITS ET DE RENFORCEMENT DE L’UNITE NATIONALE EN MAURITANIE

ETUDE SUR LA FAISABILITE D’UN SERVICE CIVIQUE NATIONAL EN MAURITANIE 
TERMES DE REFERENCES

1. Contexte
La Mauritanie a connu au cours de ces quarante dernières années une mutation rapide, passant d’un mode de vie prédominant fondé sur la tradition, le nomadisme et la tribu, à un Etat moderne, basé sur la citoyenneté. Cette évolution s’est traduite par une déstructuration du tissu social, même si le facteur ethnique et tribal se révèle encore prépondérant, au détriment du sentiment d’appartenance nationale. Les groupes d’appartenance primaires concurrencent les institutions dans leur fonction de socialisation et servent, parfois, de protection contre la loi. Malgré leur fonction de solidarité sociale, les tribus sapent l’action de l’Etat et affaiblissent la cohésion nationale. 

Cette situation est favorisée par la faiblesse des espaces d’intégration nationale. L’école n’est plus ce creuset fédérateur qui contribue à façonner l’identité nationale, au-delà de la diversité ethnique et tribale, mais a contribué d’une certaine manière, à travers un système d’enseignement différencié, à approfondir les germes de division. 

Au plan social, la société mauritanienne reste, dans son ensemble, marquée par des discriminations ancrées dans les traditions culturelles et les mentalités (esclavage traditionnel, système de castes, discrimination à l’égard des femmes…). 

De manière spécifique, le pays souffre encore de survivances de l’esclavage, en dépit de son abolition à plusieurs reprises, et de la volonté affichée du gouvernement d’en finir avec ses séquelles. 

Par ailleurs, la Mauritanie a connu, à la fin des années 80, de graves problèmes de coexistence ethnique qui pèsent encore sur l’unité nationale, même si les autorités ont entamé, en 2008, le retour des nationaux réfugiés au Sénégal et au Mali et commencé à explorer le règlement des autres volets du « passif humanitaire ».

Parmi les recommandations formulées pour la Mauritanie par les organes de suivi des droits de l’homme, on peut citer celle relative a l’adoption d’une stratégie culturelle et éthique visant l’éradication, à long terme, en profondeur et dans la durée, des sources profondes culturelles et traditionnelles de la culture et de la mentalité discriminatoires, et la construction du vivre ensemble, par l’éducation, la culture et la communication. 
Les jeunes, sont les premières victimes de la détérioration du système éducatif et social ainsi que du manque de perspectives d’emploi. Le programme  se propose ainsi de développer,  avec eux des activités de sensibilisation et d’éducation civique et électorale. En raison de leur importance démographique et de leur capacité d’adaptation, le développement de l’esprit de tolérance et du respect des droits humains en leur sein constitue un gage pour l’instauration d’une culture de paix et d’une société capable de gérer pacifiquement ses tensions. Les stratégies visées sont diverses et doivent tenir compte des tranches d’âges ainsi que des différences  socio- économique. L’éducation civique et l’éducation aux droits de l’Hommes seront promues par l’intégration dans les curricula scolaire et par l’organisation d’activités périscolaires. Quoique l’école puisse intervenir dans l’instruction civique et la promotion de la culture de paix et des droits de l’Homme, beaucoup de jeunes ne sont pas sensibilisés dans la mesure où l’école fondamentale souffre de fortes déperditions en cours de cycle. On estime en effet que près de quatre enfants sur dix n’atteignent jamais la fin de l’enseignement fondamental.

Il s’avère par conséquent nécessaire de cibler autrement les jeunes hors du système scolaire au sein des associations de jeunesse et autres organisations communautaires. Par ailleurs, au delà des savoirs théoriques, il est nécessaire de développer chez les jeunes mauritaniens le sentiment d’appartenance à une nation, le respect de la chose publique, l’acceptation et la valorisation de la différence par un apprentissage par l’action

Les organisations de la société civile impliquées dans l’élaboration de la proposition et qui ont fait état du clivage entre les jeunes mauritaniens ont préconisé la mise en place d'un service civique qui donnerait au jeune l’occasion d’apprécier comme source de richesses les différences culturelles, d’exprimer sa solidarité envers ses concitoyens, de renforcer ses connaissances des droits et devoirs du citoyen et de développer son sentiment d’appartenance nationale en s’engageant concrètement dans une action au profit de son pays
2. Objectifs 

L’objet de cette consultation est d’étudier la faisabilité et les modalités d’un service civique national en Mauritanie qui contribuerait à accroître l'unité et la cohésion sociale. Elle permettra de répondre à la pertinence d’un service civique dans la lutte contre les discriminations et le développement de la cohésion sociale dans le contexte mauritanien et de savoir s’il peut pallier les faiblesses du système éducatif quant à la transmission des principes et valeurs de la citoyenneté et des droits de l’Homme. 
L’objectif général  de la consultation : Analyser les paramètres entrant dans la problématique de la création et de la conduite d’un service civique et déterminer les conditions sociales, techniques et financière de faisabilité du projet. 
De façon spécifique les objectifs poursuivis dans le cadre de cette étude sont les suivants :
2.1. Déterminer la population qui devra être ciblée pour les obligations de service civil national

2.2. Connaitre les attitudes des jeunes à son égard (conscience du problème, souhaits, attentes, craintes, objections…) ; durée et place dans les parcours personnels
2.3.  Déterminer les secteurs concernés par le Service Civique National et leurs besoins et les possibilités d’accueil de jeunes en position de service national : nature et définition des services durables offerts en Mauritanie, au niveau national, régional, départemental et communal ; 
2.4. Identifier les modalités de mise en œuvre : partage du temps de service entre formation collective, formation technique et service proprement dit ; structures de sélection, d’accueil collectif, de vie pratique dans le service ; recrutement, formation, gestion du personnel d’encadrement ; rattachement administratif, responsabilités de gestion et sectorisation territoriale des « unités de service »
2.5. Déterminer les coûts du service civique national ; budget de mise en place, budget de fonctionnement, ainsi que les possibilités de financement au niveau national

2.6. Déterminer le rattachement / l’ancrage institutionnel du service civique national
3. Méthodologie

La méthodologie sera développée par le consultant senior en concertation avec un comité d’experts mis en place à cette fin et avec les principaux acteurs. Le consultant fera valider sa méthodologie par ce comité d’experts issus de la société civile et de l’administration.

L’étude sera basée sur des focus groups auprès des jeunes, et des rencontres avec les services et organismes potentiels bénéficiaires/recruteurs de jeunes en service civique. Elle sera précédée par une revue et analyse des documents relatifs au Service Civique nationale : études, rapports, enquêtes.

Pour formuler des recommandations et proposer des pistes, le consultant  s’inspirera des exemples de mise en place de Service Civique National dans certains pays du continent. Le consultant tentera de cerner et d’évaluer les expériences dans ce domaine en vue de proposer des scenarii de SCN adaptés au contexte mauritanien (en utilisant le net et les technologies de communication). 

Des réunions d’étapes seront organisées avec les membres du comité d’experts en vue de déterminer l’état d’avancement de l’étude, de valider l’étape et de proposer des pistes pour les étapes suivantes. 
4. Résultats attendus

4.1.   Les informations clés sur la création d’un service civique national sont disponibles

4.2. La population cible est identifiée

4.3.  Les attitudes des jeunes, du personnel des secteurs concernés sur le Service civique national sont connues

4.4. Les secteurs, Ministères, les OSC/OCB, les ONG locales, bénéficiaires potentiels sont identifiés 

4.5.  Les coûts et avantages d’un service civique national sont déterminés
4.6.  Les modalités de mise en œuvre ainsi que l’ancrage institutionnel sont déterminés 
4.7. Des scenarios de création d’un Service Civique National sont proposés
5. Délivrable
Un rapport analytique accompagné d’un résumé exécutif de 5 pages maximum selon la structure suivante : 

· Contexte de l’étude

· Méthodologie,

· Principaux résultats,

· Conclusions et recommandations 

· Leçons apprises.
Les drafts de tous ces rapports sont partagés avec le comité de pilotage à temps pour lui permettre de donner son avis.

Au moins une séance de restitution et de validation des documents est organisée  avec le Comité de pilotage et les autres acteurs intéressés. 

Tous les rapports ainsi que les fichiers de données saisies de l’enquête seront fournis sous support magnétique de préférence sur CD. 

Les rapports finaux seront fourmis sous format électronique et sous format papier en cinq exemplaires avec une reliure adéquate. 

6. Profil du  consultant

Le consultant recherché doit être titulaire de diplômes universitaires (bac+5) dans les domaines de la sociologie, de l’anthropologie ou de sciences sociales assimilées.  Les candidats doivent justifier: (a) d’une expérience nationale et/ou internationale de 8 ans au moins dans le domaine de la recherche pour le développement et des enquêtes;  (b) des compétences dans le domaine de l’élaboration de programme de développement et pour les jeunes notamment 

7. Durée de l’étude: 
La durée de la consultation sera de 8 semaines.  Le rapport final  de l’étude est prévu au plus tard fin juillet 2010
Soumission des offres
Les offres doivent être soumises sous plis fermés avec deux enveloppes séparées l’une contenant l’offre technique et l’autre l’offre financière, en spécifiant sur chaque enveloppe le type d’offre (technique ou financière).

Date limite  de dépôt des offres: 25 AVRIL 2010.
